
Dans quels cas un salarié frontalier peut-il bénéficier de la
convention multilatérale de sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié frontalier peut bénéficier de la convention multilatérale de sécurité sociale si aucun règlement européen ou

convention bilatérale plus favorable ne s'applique. Les conditions essentielles sont : avoir travaillé dans au moins

deux États signataires, être ressortissant ou résident légal d'un État signataire, et justifier de périodes d'assurance

minimales de 12 mois dans chaque État concerné.

Définition

La convention multilatérale de sécurité sociale du 27 septembre 1956 est un instrument juridique international qui

coordonne les régimes de sécurité sociale entre États signataires. Elle garantit la continuité des droits sociaux

pour les personnes ayant exercé une activité professionnelle dans plusieurs pays membres.

Cette convention s'applique aux prestations de vieillesse, d'invalidité, de survivants, de maladie et aux prestations

familiales, selon le principe de totalisation des périodes d'assurance.

Conditions d’exercice

Pour être éligible à la convention, le salarié doit satisfaire aux critères suivants :

Être ressortissant d'un État signataire ou y résider légalement depuis au moins 5 ans

Avoir exercé une activité salariée dans minimum deux États signataires dont le Luxembourg

Justifier d'une période d'assurance minimale de 12 mois dans chaque État concerné

Ne pas relever exclusivement du régime luxembourgeois

Ne pas être couvert par un autre accord international plus favorable

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la convention requiert :
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Le dépôt d'une demande formelle auprès de la CNAP ou de l'institution compétente du pays de résidence

La fourniture des formulaires conventionnels spécifiques (série CM)

La présentation des justificatifs de périodes d'assurance pour chaque État

L'attestation de résidence ou de nationalité selon le cas

Un délai de traitement moyen de 6 mois, variable selon la complexité du dossier

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent mettre en place les procédures suivantes :

Vérifier systématiquement l'applicabilité prioritaire des règlements européens

Constituer un dossier complet avant toute demande

Documenter précisément les périodes d'emploi et de cotisation

Assurer la conservation sécurisée des données personnelles conformément au RGPD

Maintenir un registre des demandes et des suivis

Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Art. 1er à 7 (champ d'application personnel)

Art. 170 à 177 (coordination internationale)

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 (égalité de traitement)

Art. L.261-1 à L.261-2 (protection des données)

Textes spécifiques :

Convention multilatérale de sécurité sociale du 27.09.1956 (Loi du 03.08.1957)

Règlement grand-ducal du 25.06.2009 (application de la convention)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données

L'application de la convention nécessite une analyse préalable approfondie du statut du salarié et des accords internationaux

potentiellement applicables. Une attention particulière doit être portée à la protection des données personnelles sensibles.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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